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RELATIVES A L’ESCLAVAGE

ETAT DES CONVENTIONS

Note du Secrétaire général

1. Au 31 décembre 1994, les 68 Etats ci-après avaient ratifié la Convention
pour la répression de la traite des êtres humains et de l’exploitation de
la prostitution d’autrui ou y avaient adhéré : Afghanistan, Afrique du Sud,
Albanie, Algérie, Argentine, Bangladesh, Bélarus, Belgique, Bolivie,
Bosnie-Herzégovine, Brésil, Bulgarie, Burkina Faso, Cameroun, Chypre, Congo,
Croatie, Cuba, Djibouti, Egypte, Equateur, Espagne, Ethiopie, Fédération
de Russie, Finlande, France, Guinée, Haïti, Honduras, Hongrie, Inde, Iraq,
Israël, Italie, Jamahiriya arabe libyenne, Japon, Jordanie, Koweït, Lettonie,
Luxembourg, ex-République yougoslave de Macédoine, Malawi, Maroc, Mauritanie,
Mexique, Niger, Norvège, Pakistan, Philippines, Pologne, Portugal, République
arabe syrienne, République centrafricaine, République de Corée, République
démocratique populaire lao, République tchèque, Roumanie, Sénégal, Seychelles,
Singapour, Slovaquie, Slovénie, Sri Lanka, Togo, Ukraine, Venezuela, Yémen,
Yougoslavie.

2. La Convention avait été signée par les pays suivants : Danemark, Iran
(République islamique d’), Libéria et Myanmar.

3. Les instruments de ratification, d’adhésion, d’approbation, de
notification de succession, d’acceptation ou de signature définitive avaient
été aussi déposés par l’ancienne République démocratique allemande.
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